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Powder Extreme Sàrl, à Martigny, CH-621.4.006.949-6, société à 
responsabilité limitée (FOSC no 155 du 12. 08. 2004, p. 12, publ. 
2401786). Modification des statuts: 17. 03. 2010. Obligation de four-
nir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption 
ou d’emption: pour les détails, voir statuts. Communications aux 
associés: par écrit ou courriel. Statuts adaptés au nouveau droit. 
[biffé: Capital social entièrement libéré]. Selon déclaration du 
17.03.2010, la société n’est pas soumise à une révision ordinaire et 
renonce à une révision restreinte. Personne et signature radiée: Tor-
nay, Claude, de Vollèges, à Vollèges, associé et gérant, avec signature 
collective à deux, pour une part sociale de CHF 1’000.–. Inscription 
ou modification de personnes: Tanguay-Labelle, Félix, citoyen cana-
dien, à Verbier (Bagnes), associé et gérant, avec signature collective 
à deux, pour 10 parts sociales de CHF 100.– [précédemment: avec 
signature collective à deux avec Claude Tornay, pour une part sociale 
de CHF 1’000.–]; Ferguson, Ailsa, citoyenne britannique, à Verbier 
(Bagnes), présidente et gérante, avec signature individuelle [précé-
demment: à Cheshire (GB), gérante, avec signature collective à deux 
avec Claude Tornay]; Powder Extreme Limited, de siège à Cheshire 
(GB), associée, pour 190 parts sociales de CHF 100.– [précédem-
ment: sans droit de signature, pour une part sociale de CHF 18’000.–
].
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